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Rubrique: Concordats 
Sous-rubrique: Confirmation du concordat 
Date de publication: SHAB - 14.09.2018 
Numéro de publication: NA07-0000000006 
Canton: VS 

Entité de publication:  
Tribunal du district de Monthey, Place de l'Hôtel-de-Ville 1, 
1870 Monthey

Homologation du concordat Télémorgins - Champoussin SA

Débiteurs:  
Télémorgins - Champoussin SA 
Route de Bas-Vièze 6  
1875 Morgins 
Par décision du 29 août 2018, le tribunal de district de Mon-
they a homologué le concordat proposé à ses créanciers 
chirographaires par Télémorgins-Champoussin SA, Rte de 
Bas-Vièze 6, à 1875 Morgins. Le liquidateur, M. Jean-Luc 
Wassmer, expert-comptable diplômé, c/o Fiduciaire Fidag SA 
Martigny, Rue des Cèdres 9, Case postale 439, 1920 Marti-
gny, a pour mission d’exécuter le transfert d’actifs prévu 
dans le concordat et de payer les dividendes dus aux créan-
ciers. La commission des créanciers, composée du Crédit 
Suisse (Suisse) SA et Portes du Soleil Suisse SA surveillera 
l’activité du liquidateur 
Confirmation du concordat: 29.08.2018 

Organe décisionnel:  
Tribunal du district de Monthey 
Place de l'Hôtel-de-Ville 1  
1870 Monthey
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